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SSMG et BCNBP
"De l'évaluation de la capacité de 

travail, à l'appréciation de
l'incapacité à gérer"

Salle Columban à Wavre

En DUALOGUE
Le 4 septembre 2010

Le Psychiatre et la 
demande  d’avis du 

medecin conseil

andreroch.denayer@ghdc.be
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MEME

Provenances des requêtes

Le travail est le médecin de la nature et est 
essentiel au bonheur humain 

Claude GALIEN (Claudius Galenus) 

131-201 après J.C.

Provenances des 
requêtes 

1/ du MT suite à 1 demande du MC  lui 
demandant des arguments justificatoires 
supplémentaires .

2/ du  seul MC à l’insu du MT.

3/ D’un médecin «expert» pour alimenter son 
dossier .

4/ Du MC pour nos propres cas .

Au tarif d’une consultation:

Au frais de l ‘inami 

En faveur des mutuelles , 

Doublé  souvent d’une intervention thérapeutique 
......

et ce a contrario des experts :

- beaucoup mieux rémunérés

- sans charge thérapeutique 

- utilisant  nos rapports 

- tout en nous refusant le leur ultérieurement!!!

Un travail d’expertise 
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Contestations .....

Rares pour nos propres patients

Pour les autres nous sommes tenus dans l’ 
ignorance des catamnèses  

Soucis d’éthique 
médicale 

Supervision de Patient d’autres confrères   à 
l’insu  de ceux-ci
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L’ absence de guide lines 

Sans guide lines risque d’une sujectivité 
alimentée par d’autres aspects non  purement 
médicaux ....

Les aléas 

La difficulté à refuser une demande 

Le secret médical

Le contexte sociétal

La psychiatrie sociale

Soucis

Quels sont nos critères?,

BoBi vieillissant

Quelle attitude adopter vis a vis des :             
- bénéfices secondaires                           -
maladies où la volonté joue un rôle              
- troubles de la sphère du privé?

Pathologies néo-créées sans mesures de leur 
conséquences sociales 

Burn-out ,harcèlement ,fatigue chronique ,  
aux contours thérapeutiques flous

Où l’ évitement par rapport à la cause 
alléguée est trop souvent prôné 

La psychiatrisation du social

Une boite de pandore ? 

Conclusion  

Après la socialisation de la 
médecine nous assistons à la 
médicalisation du social...avec 
la complicité agissante d’une 
psychiatrie, dite  fort 
opportunément sociale ,sans 
toutefois en mesurer toutes les 
conséquences .....

Questionnement ...

Le médecin doit- il ,contre vents et marées, 
préserver les intérêts de son patient autres 
que sa santé tout  en ignorant l’ impact 
économique qu’il génère en tant que citoyen 
doté de pouvoir régulateur social ?


